CONVENTION D'ADHESION A UN GROUPEMENT DE COMMANDES ENTRE E.P.L.E.

Département de l’Essonne

Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 et Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015

Il est constitué entre les EPLE dont la liste figure en annexe, désignés ci-après, "adhérents",
un groupement de commandes régi par le code de l'éducation, notamment le titre I du livre II et le titre II du livre IV ; le code des marchés publics, notamment ses articles 8 et 23 ; le décret n° 85-924 du 30 août 1985 modifié relatif aux établissements publics locaux d'enseignement ; la convention de groupement de services et la présente convention.

Article 1

Dénomination

La dénomination du groupement de commandes est : Groupement de Commandes « Fourniture de produits d’entretien 2017 ».
Article 2

Objet 

Le groupement de commande a pour objet de permettre à chacun des adhérents de bénéficier d’un Appel d’Offres Ouvert, à l'issue d'une procédure groupée, pour l’achat de produits d’entretien.
Article 3

Durée

La présente convention entre en vigueur dans les conditions fixées à l'article L. 421-14 du code de l'éducation et s'achève à la réalisation complète de son objet.

Elle est prévue pour une durée de un an, du 6 juin 2017 au 5 juin 2018 avec possibilité de deux reconductions expresses de un an chacune.

Article 4

L'établissement représentant le groupement
L'établissement représentant le groupement est l'E.P.L.E Lycée des métiers Jean PERRIN, établissement siège du groupement de services "des EPLE de l'Essonne" régi par la convention susmentionnée.

Le représentant du groupement est chargé de la gestion de la procédure de passation du marché. 

A ce titre, le coordonnateur :

· centralise les besoins des adhérents saisis sur le site de l’AJI,

· choisit la procédure de passation du marché, conformément aux dispositions du code des marchés publics et notamment à son article 26,

· rédige le dossier de consultation (C.C.P, bordereau des prix, …), l'avis d'appel public à la concurrence et le règlement de la consultation,
· gère les opérations de consultation normalement dévolues au Pouvoir Adjudicateur (mise en des publications et du DCE, réception des plis de candidatures et d'offres, …),
· invite la commission technique et en assure le secrétariat,
· informe les candidats du sort de leurs candidatures et offres,
· signe et notifie le marché aux fournisseurs retenus au nom de l’ensemble des adhérents (article 8.VII 1er alinéa),
· transmet à chaque adhérent les documents nécessaires à présenter comme pièces justificatives à l’appui des mandats concernés par le marché, notamment, l'acte d'engagement des candidats retenus et le cahier des clauses particulières,
· répond, le cas échéant, des contentieux pré contractuels.

Il tient à la disposition des adhérents les informations relatives à l'activité du groupement.

Il mène à terme toute procédure de passation qu'il a engagée, même en cas de transfert du siège du groupement de services "commande groupée" susmentionné.

Le représentant de l’établissement reçoit les demandes de variations de prix, en vérifie la conformité au cahier des charges.

Il accepte ou refuse la demande de l’entreprise et transmets les nouveaux tarifs aux établissements adhérents.
Le coordonnateur se charge de la rédaction des reconductions expresses du marché avec l’accord des établissements adhérents.
Article 5

Obligations des adhérents 

Les adhérents communiquent à l'établissement coordonnateur une évaluation sincère de leurs besoins relatifs à l'objet défini à l'article 2, via le site de l’AJI.
Chaque adhérent est tenu :

· de saisir ses engagements sur le site mis à disposition par l’AJI,

· d’indiquer au coordonnateur le nom du ou des participants à la commission technique,

· d’exécuter un marché portant sur l'intégralité des besoins qu'il a indiqué à l'établissement coordonnateur avec le titulaire retenu au terme de la procédure groupée,
· se conformer au respect des engagements (besoins) de l’établissement,

· de répondre des contentieux contractuels concernant l’exécution de son marché.
En outre, chaque adhérent tient informé le coordonnateur de la bonne exécution de son marché.

Article 6

La commission d'appel d'offres

La commission d’appel d’offres du groupement est celle du représentant du groupement, à savoir le lycée des métiers Jean Perrin conformément à l’article 8.VII avant dernier alinéa du CMP,

L’agent comptable du groupement ainsi que le représentant de la direction départementale de la protection de la population seront convoqués aux réunions de la commission d’appel d’offres et y siègeront à voix consultative.

La commission d'appel d'offres délibère valablement dans les conditions fixées aux articles 22, 23 et 25 du code des marchés publics.

Article 7

Commission technique

Une commission technique est réunie avant la commission d’appel d’offres.
Elle délibère valablement sans quorum.

Elle est chargée d’apprécier les critères de choix (qualité et prix). Un compte rendu écrit de ses investigations est transmis à la commission d’appel d’offres du lycée des métiers Jean Perrin..

Elle est constituée d’un représentant de chaque établissement adhérent. Celui-ci peut être le chef d’établissement, l’adjoint- gestionnaire où un représentant dûment mandaté.

Le secrétariat est assuré par l’établissement coordonnateur.

Article 8

Frais de fonctionnement 

L’établissement coordonnateur est indemnisé des frais occasionnés par le fonctionnement du groupement, par une participation 50 € maximum participation, supportée par chacun des membres évaluée en fonction du coût réel, présenté en fin d’année à chaque adhérent.

La facture est établie une fois par an au cours du dernier trimestre de l’année civile.

Si le coordonnateur venait à être condamné en contentieux précontractuel au paiement de frais à verser à la partie requérante, un supplément de cotisation serait demandé à chaque adhérent pour couvrir ces frais supplémentaires.

La présente convention a été établie en autant d’exemplaires originaux que d’adhérents.


A  Longjumeau, le .....................................
A .............................., le .....................................




    Pour le Groupement de Commandes 
              Cachet de l'établissement

        
         Le Proviseur 
                     Signature du Chef d’établissement
ANNEXE : ADHERENTS GROUPEMENT DE COMMANDES " PRODUITS D’ENTRETIEN 2017"

	N°
	NOM
	ADRESSE
	VILLE

	1
	Collège MOZART
	5 Chemin de la forge
	91205 ATHIS MONS

	2
	Collège A. Dunoyer de Segonzac
	Place Jules FERRY
	91801 BOUSSY ST ANTOINE

	3
	Collège Olympe de GOUGES
	36 rue du Vivier
	91750 CHAMPCUEIL

	4
	Collège Les dînes chiens
	5 avenue de Carlet
	91380 CHILLY MAZARIN

	5
	Collège LE CHANTEMERLE
	9 boulevard Ambroise Croizat
	91100 CORBEIL ESSONNES

	6
	Collège Paul FORT
	rue du cygne
	91080 COURCOURONNES

	7
	Collège BELLEVUE
	102 rue du vieux Château
	91560 CROSNE

	8
	Collège A. MAUROIS
	rue de Mauregard
	91360 EPINAY S/ORGE

	9
	Collège Paul ELUARD
	rue Charles Fourier
	91035 EVRY

	10
	Collège Emile ZOLA
	rue de Lovenich
	91430 IGNY

	11
	Collège Robert DOISNEAU
	rue du Bouchet
	91760 ITTEVILLE

	12
	Collège J. MOULIN
	4 rue de la Commune de Paris
	91290 LA NORVILLE

	13
	Collège MONDETOUR
	4 rue des Lorrains
	91940 LES ULIS

	14
	Collège Michel VIGNAUD
	Route d'Arpajon
	91470 LIMOURS

	15
	Collège Rosa Luxembourg
	1 avenue du bois de place
	91090 LISSES

	16
	Collège Louis PASTEUR
	24 rue Louis Pasteur
	91163 LONGJUMEAU

	17
	Collège Denis DIDEROT
	56 ter route de Longjumeau
	91300 MASSY

	18
	Collège B. PASCAL
	2 allée d'Ajaccio
	91300 MASSY

	19
	Collège Parc de Villeroy
	avenue de Villeroy
	91540 MENNECY

	20
	Collège Jean Rostand
	rue de l'Hermite
	91490 MILLY LA FORET

	21
	Collège Paul FORT
	35 rue de la Plaine
	91310 MONTLHERY

	22
	Collège La Fontaine aux bergers 
	14 rue de la Roche
	91340 OLLAINVILLE

	23
	Collège Alain FOURNIER
	14 rue Alain Fournier
	91402 ORSAY

	24
	Collège Pierre de RONSARD
	36 rue Henri Dugres
	91550 PARAY VIEILLE POSTE

	25
	Collège A. CAMUS
	71 route de Grigny
	91130 RIS ORANGIS

	26
	Collège Jean LURCAT
	avenue de l'Aunette
	91130 RIS ORANGIS

	27
	Collège Jean MOULIN
	21 rue de Launay
	91240 SAINT MICHEL S/ORGE

	28
	Collège Paul ELUARD
	rue Léo Lagrange
	91700 STE GENEVIEVE DES BOIS

	29
	Collège LES GATINES
	6 avenue Maréchal de Lattre de Tassigny
	91600 SAVIGNY SUR ORGE

	30
	Collège L'ERMITAGE
	Chemin de l'Ermitage
	91450 SOISY SUR SEINE

	31
	Collège Jean MOULIN
	6 allée des Dauphines
	91370 VERRIERES LE BUISSON

	32
	Collège Paul ELUARD
	1 allée Apollinaire
	91270 VIGNEUX

	33
	Collège Blaise PASCAL
	4 allée du Bocage
	91360 VILLEMOISSON SUR ORGE

	34
	Collège Olivier DE SERRES
	20 avenue Olivier de Serres
	91170 VIRY CHATILLON

	35
	Collège Guillaume BUDE
	2 rue Marc Sangnier
	91330 YERRES

	36
	EREA Jean ISOARD
	4 rue Raymond Paumier
	91230 MONTGERON

	37
	LP Paul BELMONDO
	23 avenue de la Division Leclerc
	91290 ARPAJON

	N°
	NOM
	ADRESSE
	VILLE

	38
	LP NADAR
	42 bis rue Charles MORY
	91210 DRAVEIL

	39
	LP Nelson MANDELA
	8 rue Julien Pranville BP 168
	91154 ETAMPES CEDEX

	40
	LP Jean PERRIN
	26 rue Léontine Sohier
	91163 LONGJUMEAU

	41
	LP Gustave EIFFEL
	9 avenue de la République
	91300 MASSY

	42
	LP Henri POINCARE
	36 rue Léon Bourgeois
	91122 PALAISEAU

	43
	LP Les Frères MOREAU
	route de Brunoy
	91480 QUINCY S/SENART

	44
	LP Louis ARMAND
	9 rue Pierre de Coubertin
	91330 YERRES

	45
	Lycée Clément ADER
	37 bis rue Robert Schuman
	91200 ATHIS MONS

	46
	Lycée Marcel PAGNOL
	3 avenue de la Terrasse prolongée
	91205 ATHIS MONS

	47
	Lycée Georges BRASSENS
	8 rue Georges Brassens
	91080 COURCOURONNES

	48
	Lycée Alfred KASTLER
	Chemin du champ de courses
	91410 DOURDAN

	49
	Lycée Francisque SARCEY
	Chemin du champ de courses
	91410 DOURDAN

	50
	Lycée Maurice ELIOT
	rue de Provence
	91860 EPINAY SOUS SENART

	51
	Lycée Parc des Loges
	boulevard des Champs Elysées
	91012 EVRY CEDEX

	52
	Lycée Vallée de Chevreuse
	8 rue de Madrid
	91192 GIF SUR YVETTE CEDEX

	53
	Lycée L'ESSOURIAU
	avenue de Dordogne
	91490 LES ULIS

	54
	Lycée ROSA PARKS
	18 avenue de la République
	91230 MONTGERON

	55
	Lycée M. YOURCENAR
	62 rue des Edouets
	91420 MORANGIS CEDEX

	56
	Lycée Blaise PASCAL
	18 à 20 rue Alexandre Flemming
	91406 ORSAY

	57
	Lycée Camille CLAUDEL
	17 rue Robespierre
	91120 PALAISEAU

	58
	Lycée Léonard de VINCI
	1 Place Léonard de Vinci
	91240 SAINT MICHEL S/ORGE 

	59
	Lycée Paul LANGEVIN
	rue Paul Langevin
	91706 SAINTE GENEVIEVE DES BOIS CEDEX

	60
	Lycée J.B COROT
	Place davout Le Château
	91605 SAVIGNY SUR ORGE CEDEX

	61
	Lycée Gaspard MONGE
	1 place Gaspard Monge
	91600 SAVIGNY SUR ORGE
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